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Ruhenge=i, le 18/9/57

DU RUANUA_U™UNDI

DU PUANDA N° 2808/ Pin.IO

TEPPITOIRE DE RUHENGE®I.

—— - -

A Monsieur 1'OU~donnateu™ Ivésorie~
duv Puanda-U~undi,
a
USUMBU®A .-

Monsioeu» 1' O~donnateu™,

Comme suite & votrme-lett~e n° 342/01637/D du
14/8/57, j'ai l'honneu de po~ter & voire counaissance ce que le
s/chef m'a déclaré concevnant ces 780 I»s d'excédent " suite au
contrdle de Monsieur 1' Aministrateur Te™itorial Assistant Lehnen
qui a constuté que jlavais 760 xvs de trop dans aa caisse, je tlens
4 vous signmele» que cette somme provient du Ialt gue-j'avais-pemgu
des implts et que jed n'avais pas assez d'argent pou~ change™.

: En affet je devais encove 780 frs a un de mes -
cont~ibuables-et catie somme & &té remise deux jours apvés le contm6-
le de Mongi=u~ L' Aduinistrateur Tev-ito-ial Assistant Lehnen a-. -.
1'intéressé, de 12 que je ne l'estimais pas nécessaire de déclgrer
4 vous que j'nvais §80 f~s de tvop lors du coniv8le du I4/6/57.

- - Donc nous pouvors conclure qu'a ba date du I9/6/
1957 loms du versement des impdis le s/chef Kinyoni n'avalti pes
d'excédent de-caisse e5 je vous sollicits une —éponse si je dols
anco~e inviter le collecteur délezué Kinyonl & vevser cas 780 f-s
afin de les prend~e en vacetias sous forme d'excédent.

LE COMPTABLE TEP®ITC®IAL,

_h‘m@f?ga,-,
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